
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE, DE LA RURALITÉ  
ET DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 

Décret no 2016-1400 du 18 octobre 2016 modifiant le décret no 2013-593 du 5 juillet 2013 relatif aux 
conditions générales de recrutement et d’avancement de grade et portant dispositions 
statutaires diverses applicables aux fonctionnaires de la fonction publique territoriale 

NOR : ARCB1618466D 

Publics concernés : lauréats des concours d’accès aux cadres d’emplois de la fonction publique territoriale. 
Objet : modalités d’inscription et de suivi des lauréats des concours d’accès aux cadres d’emplois de la fonction 

publique territoriale inscrits sur liste d’aptitude. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain du jour de sa publication. 
Notice : le texte procède à des coordinations avec la loi du 20 avril 2016 s’agissant de la durée initiale 

d’inscription sur liste d’aptitude et des modalités de sa confirmation. Il précise les modalités du suivi des lauréats 
inscrits sur une telle liste. Les autorités organisatrices du concours proposent notamment une réunion 
d’information au cours de l’année suivant l’inscription et des entretiens individuels pour les lauréats inscrits 
depuis plus de deux ans sur la liste. 

Références : le décret est pris en application de l’article 42 de la loi no 2016-483 du 20 avril 2016 relative à la 
déontologie et aux droits et obligations des fonctionnaires. Le décret qu’il modifie peut, dans sa rédaction issue de 
cette modification, être consulté sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l’aménagement du territoire, de la ruralité et des collectivités territoriales et de la 

ministre de la fonction publique, 
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi 

no 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 
notamment son article 44 dans sa rédaction issue de l’article 42 de la loi no 2016-483 du 20 avril 2016 relative à la 
déontologie et aux droits et obligations des fonctionnaires ; 

Vu le décret no 2013-593 du 5 juillet 2013 modifié relatif aux conditions générales de recrutement et 
d’avancement de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux fonctionnaires de la fonction 
publique territoriale ; 

Vu l’avis du Conseil supérieur de la fonction publique territoriale en date du 6 juillet 2016 ; 
Vu l’avis du Conseil national d’évaluation des normes en date du 21 juillet 2016 ; 
Le Conseil d’Etat (section de l’administration) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – L’article 24 du décret du 5 juillet 2013 susvisé est ainsi modifié : 
1o Au premier alinéa, les mots : « d’un an » sont remplacés par les mots : « de deux ans » et après le mot : 

« confirmation », sont insérés les mots : « par écrit » ; 

2o Après le deuxième alinéa, sont ajoutés cinq alinéas ainsi rédigés : 
« Les autorités organisatrices de concours organisent au moins une réunion d’information et d’échanges sur la 

recherche d’emploi à l’intention des lauréats dans l’année suivant l’inscription de ces derniers sur liste d’aptitude. 
Au cours de ces réunions, les lauréats sont informés des procédures de recrutement au sein des collectivités 
territoriales et bénéficient de conseils sur leurs modalités pratiques. 

« Des entretiens individuels sont organisés par les autorités organisatrices des concours pour les lauréats inscrits 
sur liste d’aptitude depuis deux ans et plus. 

« Au moins une fois par an, les autorités organisatrices de concours adressent aux lauréats toute information 
nécessaire pour les aider dans leur recherche d’emploi et, le cas échéant, pour leur réinscription sur la liste 
d’aptitude. 

« Le lauréat se trouvant dans l’une des situations de suspension d’inscription sur la liste d’aptitude prévues à 
l’article 44 de la loi du 26 janvier 1984 susvisée en justifie auprès de l’autorité organisatrice de concours et 
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l’informe de sa durée prévisible. Un entretien lui est proposé si la période de suspension du décompte a été 
supérieure ou égale à douze mois consécutifs. 

« Les lauréats inscrits sur liste d’aptitude informent par écrit les autorités organisatrices de concours en cas de 
recrutement. » 

Art. 2. – A la deuxième phrase du premier alinéa de l’article 25 du décret du 5 juillet 2013 précité, le mot : 
« huitième » est remplacé par le mot : « neuvième ». 

Art. 3. – Le ministre de l’aménagement du territoire, de la ruralité et des collectivités territoriales, le ministre 
de l’intérieur et la ministre de la fonction publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 18 octobre 2016. 
MANUEL VALLS 

Par le Premier ministre : 

Le ministre de l’aménagement du territoire, 
de la ruralité et des collectivités territoriales, 

JEAN-MICHEL BAYLET 

Le ministre de l’intérieur, 
BERNARD CAZENEUVE 

La ministre de la fonction publique, 
ANNICK GIRARDIN   
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